Par arrêté n° 200 CM du 8 mars 2006.— Les déclarations souscrites en matière d’impôt sur le revenu des capitaux mobiliers sont effectuées sur un imprimé dont le modèle type (recto verso) est joint aux présent arrêté (annexe 1).

L’arrêté n° 467 CM du 2 mars 2005 portant modification des imprimés types de déclaration en matière d’impôt sur le revenu des capitaux mobiliers est abrogé.
